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5 - Montant des dividendes distribués au titre des trois derniers exercices

Nous vous rappelons qu’au titre des trois exercices précédents, les dividendes 

distribués à chaque action et le montant des revenus distribués éligibles à l’abattement 

de 40 % ont été les suivants :

Exercice Nombres 
d’actions

Dividende 
distribué

Eligible à 
l’abattement

Revenu 
réel

2007 - 2008 1 224 000 1,00 € Oui 1,00 €
2008 - 2009 1 224 000 1,00 € Oui 1,00 €
2009 - 2010 1 917 512 1,00 € Oui 1,00 €

La part des dividendes revenant aux actions propres, détenue par la société, est 

reclassée en réserve facultative; Il en est de même pour les actions détenues par le 

contrat de liquidité.

6 - Montant des dépenses et des charges non déductibles du résultat imposable

Le montant des dépenses et des charges non-déductibles du bénéfice imposable 

visées à l’article 39-4 du Code Général des impôts s’élève à  21.687 euros et celui de 

l’impôt correspondant s’élève à 7.228 euros.

7 - Délais de paiement des fournisseurs

Dates d'échéance Solde au 30.04.11 (TTC) Solde au 30.04.10 (TTC)
0 à 30 jours 312 084 € 375 814 €
31 à 60 jours 74 851 € 8 965 €
61 à 90 jours 220 € 783 €
Au-delà de 90 jours 1 083 € 1 045 €
   dont litiges 837 € 837 €
Factures non parvenues 146 889 € 152 729 €
TOTAUX 535 129 € 539 336 €

8 - Opérations sur le capital

> 04.11.09 :
Annulation de 120.400 titres d’autocontrôle, représentant 9,84% du capital acquis 
dans le cadre des programmes de rachats d’actions successifs. Le capital social est 
ainsi ramené de 2.019.600 euros pour 1.224.000 actions à 1.820.940 euros composé 
de 1.103.600 actions.

> 17.05.10 :
Annulation de 186.088 actions acquises dans le cadre d’une Offre Publique de Rachat, 
représentant 16,86 % du capital. Le capital social est, depuis cette date, de 1.513.894,80 
euros composé de 917.512 actions.

9 - Actionnariat

La répartition du capital et des droits de vote s’établit comme suit au 29.04.11.:

% du capital % des droits de vote (1)

William Mériel 73,54 74,16

Daniel Ferrand 20,28 22,27

Philippe Miserey 0,33 0,19

Mauricette Mériel 0,02 0,03

Autocontrôle 0,09

Contrat de liquidité 0,10

Financière de l’Échiquier (FCP) 4,40 2,60

Public 1,24 0,75

100 100

(1) Un droit de vote double a été institué par l’Assemblée Générale en date du 27 sep-
tembre 1994. Il s’applique à toute action détenue nominativement par un même ac-
tionnaire pendant au moins quatre ans.
Au 29.04.11 la totalité des droits de vote exerçables est de 1.550.297 (théoriques = 
1.551.509).

10 - Programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée Générale du 27.10.10

En application de l’article L.225-211 du Code de Commerce nous vous présentons le 
bilan du dernier programme de rachat :

Nombre de titres composant le capital social 
au début du programme (27.10.10) 

917 512

Nombre de titres auto-détenus au début 
du programme

       906

Opérations réalisées depuis le début du programme jusqu’au 31.08.11

Nombre de titres achetés 40 733 (cours moyen 35 euros)

Nombre de titres vendus 00 000

Nombre de titres annulés 00 000

Nombre de titres détenus au 31.08.11 41 639

11 -  Descriptif du programme de rachat d’actions soumis à l’autorisation de 
l’Assemblée Générale du 25.10.2011

L’objectif est d’annuler les 41.639 actions auto-détenues au 31.08.11.

Il est demandé à la présente assemblée de reconduire l’autorisation d’acquérir des 
actions dans les conditions suivantes :
> prix maximal d’achat par action : 35 euros (hors frais d’acquisition),
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>  le nombre d’actions que la société pourra acquérir ne pourra excéder 1,5 % du 
nombre d’actions composant le capital social soit 13.763 actions. L’acquisition de 
ces titres représenterait ainsi un montant maximal théorique de 481.705 euros sur 
la base d’un prix maximal de 35 euros par action,

>  la présente autorisation a pour objet l’annulation de ces actions.

Cette autorisation est demandée pour une durée de 18 mois à compter du jour de 
l’Assemblée Générale du 25.10.11.

En cas d’opérations sur le capital de la société et plus particulièrement en cas d’aug-
mentation de capital par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, 
ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un regroupement de titres, les prix indiqués 
ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 
nombre de titres composant le capital à ce jour avant l’opération et le nombre de ces 
titres après la ou les opérations.

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, 
être acquises que ce soit sur le marché, ou hors marché, par tous moyens et, notam-
ment, par transactions de blocs.

La part du programme de rachat pouvant être effectuée par transactions de blocs 
n’est pas limitée.

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre pu-
blique dans le respect de la réglementation en vigueur.

Cette autorisation est donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une 
période maximale de dix huit mois, expirant en conséquence le 20 avril 2012 et annule 
la précédente autorisation.

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés 
au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions pré-
vues par la loi pour mettre en œuvre cette autorisation et notamment pour passer 
tout ordre de bourse, signer tout acte d’achat de cession d’échange ou de transfert, 
conclure tout accord, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d’une manière 
générale, faire le nécessaire.

12 -  Réduction du capital social par annulation des actions acquises autorisée par 
l’Assemblée Générale du 27.10.2010

L’Assemblée Générale du 27.10.10 a donné au Conseil d’Administration le pouvoir de 
réduire le capital social de la société dans la limite de 10 % du capital et, ce, jusqu’au 
26.10.12. Cette autorisation n’a pas été utilisée au cours de l’exercice 2010.2011. Tou-
tefois suite à l’OPRA de mai 2010 et dans ce cadre spécifique le Conseil d’Administra-
tion a annulé les 186.088 actions apportées à l’offre.

13 -  Autorisation de réduction de capital - Assemblée Générale du 25.10.2011

Une nouvelle autorisation est demandée à l’Assemblée Générale du 25.10.2011.
Afin d’améliorer la rentabilité des fonds propres et le résultat net par action, il est 
demandé à la présente Assemblée Générale d’autoriser, pour une durée de 24 mois, 
de réduire le capital social par annulation de tout ou partie des actions acquises par 
la société, elle- même, en application de l’article L.225-209 du Code de Commerce. 
Le Conseil d’Administration a donc la possibilité de procéder à la réduction de capital 
dans la limite  de 10 % de son montant jusqu’au 24.10.13.

14 -  Opérations sur titres des dirigeants (article 223-26 du règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers)

Au cours de l’année 2010 aucune opération n’a été effectuée. 

15 -  Rémunération des mandataires sociaux

Les rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux se décomposent 
de la manière suivante :

> rémunération fixe : compte tenu de l’ancienneté des mandataires sociaux (plus 
de 20 ans) la rémunération fixe résulte de l’évolution du groupe depuis leur prise de 
fonction ;

> rémunération variable : une prime de bilan est octroyée. Directement calculée 
à partir du résultat opérationnel consolidé et du résultat d’exploitation de certaines 
filiales, elle est calculée à la clôture ;

> avantages en nature : concerne l’utilisation de véhicules de fonction en application 
des règles fiscales et sociales ainsi que les primes d’assurance chômage des diri-
geants d’entreprises ;

> stocks options : il n’a jamais été mis en place de tel plan ;

> autres : les mandataires sociaux ont les mêmes avantages et aux mêmes condi-
tions que l’ensemble des cadres de la société (retraite complémentaire ART-83 - mu-
tuelle et prévoyance - indemnités de départ à la retraite) ;

> les Directeurs Généraux Délégués bénéficient, en cas de révocation de fonction ou 
bien en cas de changement dans le management de la société ou encore en cas de 
limitations importantes de leurs attributions de mandataire entrainant leur départ, 
d’une indemnité à titre de dommages et intérêts égale à 24 mois de rémunération 
brute mensuelle de base pour chacun d’eux ;

> les mandataires sociaux ne bénéficient pas d’un contrat de travail.


